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d'examen, un rapport sur l'application des mesures de 
confiance convenues par la réunion spéciale d'experts 
scientifiques et techniques de� Etats parties à la Con
vention; 

7. Note avec satisfaction qu'il y a plus de cent Etats 
parties à la Convention, y compris tous les memhres per
manents du Conseil de sécurité, et que, depuis la tenue de 
la deuxième Conférence d'examen, quatre Etats de plus 
ont communiqué leurs instruments de ratification de la 
Convention, deux Etats de plus ont déclaré adhérer à la 
Convention et un Etat a retiré ses rcserves à la Con
vention; 

8. Engage tous les Etats qui n'ont pas encore ratifié la 
Convention ou n'y ont pas encore adhéré à le faire sans 
tarder, ce qui contribuera à l'universalité de la Convention 
et encouragera la confiance internationale. 

8 l" séance plénière 
l .' décembre 1989 

44/116. Désarmement général et complet 

A 

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION, 
Dll STOCKAGE ET DF 1.TMPLOI 0-ARMFS RAl)[OLOGIQllES 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 37 /99 C du 13 décembre 
1982, 38/188 D du 20 décembre 1983, 39/151 J du 17 dé
cembre 1984, 40/94 D du 12 décembre 1985, 4 l /59 A et I 
du 3 décembre 1986, 42/38 F du 30 novembre 1987 et 
43/75 J du 7 décembre 1988, qui portent notamment sur 
la conclusion d'un accord interdisant les attaques militai
res contre des installations nucléaires, 

Prenant acte du rapport que le Secrétaire général a pré
senté à ce sujet en application de la résolution 43/75 J54, 

Profondément préoccupée par le fait que les attaques ar
mées contre des installations nucléaires, même lancées à 
l'aide d'armes classiques, risquent d'équivaloir à l'emploi 
d'armes radiologiques, 

Rappelant également que le Protocole additionnel I de 
J 977,5 aux Conventions de Genève du 12 août 194956 in
terdit les attaques dirigées contre des centrales nucléaires, 

Constatant avec une vive préoccupation que la destruc
tion d'installations nucléaires à l'aide d'armes classiques 
dégage dans l'environnement d'énormes quantités de ma
tières radioactives dangereuses, provoquant une grave 
contamination radioactive, 

Fermement convaincue que l'attaque israélienne contre 
les installations nucléaires en Iraq, qui sont soumises au 
système de garanties, représente un danger sans précédent 
pour la paix et la sécurité internationales, 

Rappelant en outre les résolutions GC(XXVII)/ 
RES/407 et GC(XXVIl)/RES/409 que la Conférence gé
nérale de !'Agence internationale de l'énergie atomique a 
adoptées en 198357 et par lesquelles elle a instamment prié 
tous les Etats membres d'appuyer, dans les instances inter
nationales, les efforts visant à conclure un accord interna
tional interdisant les attaques armées contre des installa
tions nucléaires qui servent des fins pacifiques, 

,4 A/44/621. 
55 Nations Unies, Recueil d<',\ I ruitt ',, \•1)1.; i2). ri i7)l.� 
5o Ibid vol 75 n"' 970 à 47', 
57 Voi/ Ag�nce' international� de l'e11erg1e atomi4ue, Résolutions t'I 

autres décisions de la Conjër<!nce genérah. vingt-wptième ,nsion 
ordinaire, 10-14 octohre t9R l 

J. Rcajjirme que toute attaque armée, de quelque na
ture qu'elle soit, contre des installations nucléaires équi
vaut ù l'emploi d'armes radiologiques du fait de� dange
rew,e" lorL·t::s radi,Mctives qu'elle libère; 

2. Prie ;111c' fois de plu., la Conférence du désarmement 
de redoubler d'efforts pom parvenir aussitôt que possible ù 
un accord interdisant les ,ittaques armées contre des ins
tallations nucléaires; 

>. Prie de nouvmu I' Agence internationale de l'énergit: 
atomique de fournir à la Confrrence du désarmement les 
.:tudes IL'chniqucs qui aideraient à la conclusion d'un ac
cord de cette nature; 

4. Prie le Secrétaire géneral de lui présenter, à sa qua
rante-cmquième session. un rapport sur la suite donnée ù 
la pre'>entv résolut 10n. 

H 
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NÉC,OCIATJONS HILATF-:RALES 
SUR LES AR 'v!ES Nl ICI.FAIRF.S 

/. 'Ass,·mhléc 5énerulc, 

Rupp<'iu111 que !or� de kur rencontre à Geni·vc, en no
vemhrc 1985, les dirigeants des Etats-Unis d'Amérique L'I 
de l'llrnon de,; Républiques socialistes soviétiques se sont 
engage, it œuvrer .:1 dt:s ,1t·cords efficaces visant à prévcrnr 
une course aux anuemenl., dans l'espace et ù y mettre fin 
sur la Terrc5�, 

Notunl les progn:s signalés dans la déclaration commune 
des Etat�-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, puhliée à l'is�ue de leurs réunions à 
\Vashingtnn et ,,u Wv,,ming du 21 au 23 septembre 
1989 11, 

Nota111 egalement que, depuis leurs réunions tenues à 
Moscou du 29 mai au I er Juin 198859, les négociations bi
latéraks sur les armes nucléaires se sont intensifiées, 

Notant en outre que les procédures de vérification pré
vues dans le Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Umon des Républiques socialistes soviétiques sur l'élimi
nation de leurs missiles a portée intermédiaire et à plus 
courte portéel4 ont ceci d'important qu'elles montrent que 
l\m peut désormais atteindre des normes de vérification 
élevœ, dans des accords tant hilatéraux que multilatéraux 
sur la limitation des armements, 

fatimunt qu'il est possible de parvemr à des accords 
d'une grande portée et effectivement vérifiables en négo
ciant avec souplesse et en tenant pleinement compte des 
intérêts de tous les Etab en matière de sécurité, 

Ferme•nenl convaincue qu'un aboutissement rapide des 
négociations, conforme au principe d'une sécurité intacte 
avec un minimum d'armements, serait d'une importance 
cruciale pour le renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales, 

Coniwncue que la communauté internationale doit en
courager le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et 
le Gouvernement de l'llmon des Républiques socialistes 
soviétiques dans leurs efforts, en tenant compte à la fois de 
lïmportance et de la complexité de leurs négociations. 

1� V 01r Ai 40/ 107(1, annex,· 
'" V"" -\ /S-1 '\/ 2B. annexe 
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1. Constate avec satisfaction que les dispositions du 
Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs 
missiles à portée intermédiaire et à plus courte portée sont 
appliquées par ces deux pays; 

2. Engage le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que et le Gouvernement de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques à n'épargner aucun effort pour atteindre, 
en tenant compte des intérêts de tous les Etats en matière 
de sécurité et des aspirations universelles au progrès sur la 
voie du désarmement, tous les objectifs dont ils sont con
venus pour ces négociations, c'est-à-dire parvenir au règle
ment d'un ensemble de questions relatives aux armements 
spatiaux et aux armements nucléaires stratégiques, toutes 
ces questions devant être examinées et réglées en corréla
tion les unes avec les autres; 

3. Invite les deux gouvernements concernés à tenir les 
autres Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
dûment informés du progrè� de leurs négociations, confor
mément au paragraphe 114 du Document final de sa 
dixième session extraordinaire 17: 

4. Exprime son encouragement el son appui les plu.·, fer
mes à ces négociations bilatérales et à leur succès. 

C 

X/" séance pléniere 
! 5 décembre 1989 

0F.SARMEMFNT CLASSIQUF 

L'Assemblée générale, 
Réaffirmant la volonté, exprimée dans le Préambule de 

la Charte des Nations Unies, de préserver les générations 
futures du fléau de la guerre, 

Rappelant le Document final de sa dixième session ex
traordinaire 17, en particulier le paragraphe 81, où il est dit 
qu'en même temps que les négociations sur les mesures de 
désarmement nucléaire la limitation et la réduction pro
gressive des forces armées et des armes classiques de
vraient être résolument poursuivies dans le cadre du pro
grès vers le désarmement général et complet, et où il est 
souligné que les Etats qui possèdent les arsenaux militaires 
les plus importants ont une responsabilité particulière 
pour ce qui est de poursuivre le processus de réduction des 
armements classiques, 

Rappelant également qu'il est dit notamment, dan� ce 
même document, que les priorités pour les négociations 
sur le désarmement seront les suivantes : armes nucléaires; 
autres armes de destruction massive, y compris les armes 
chimiques; armes classiques, y compris toute arme pou
vant être considérée comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination; 
réduction des forces armées, et qu'il y est souligné que rien 
ne devrait empêcher les Etats de mener concurremment 
des négociations portant sur toutes les questions priori
taires, 

Rappelant en outre que, selon le même document, des 
mesures efficaces de désarmement nucléaire et la préven
tion de la guerre nucléaire ont la plus haute priorité et 
qu'un progrès réel dans le domaine du désarmement nu
cléaire pourrait créer une atmosphère propice aux progrès 
du désarmement classique sur une base mondiale, 

Consciente des dangers que les guerres et conflits où il est 
fait usage d'armes classiques présentent pour la paix et la 
sécurité mondiales, ainsi que des pertes en vies humaines 
et des destructions qu'ils provoquent, et sachant qu'ils ris-

quent de se transformer en guerre nucléaire dans les ré
gions où il existe une forte concentration d'armes classi
ques et d'armes nucléaires, 

Consciente également que les progrès de la science et de 
la technique rendent les armes classiques de plus en plus 
meurtrières et destructrices et que les armements classi
-1ucs consomment de grandes quantités de ressources, 

F,stimanr que les ressources libérées par le désarmement, 
y compris le désarmement classique, peuvent être consa
crees au développement social et économique des peuples 
Je tous les pays, en particulier des pays en développement, 

Notant que les ncgociations sur le désarmement classi
yuc qui se poursuivent en Europe ont pris de plus en plus 
d'un portance, 

Ayant à /'esprit sa résolution 36/97 A du 9 décembre 
1981, I' Etude du désarmement en ce qui concerne les armes 
dassiquef>O faite en application de cette résolution, ses ré
solutions 41/59C et 41/590 du 3décembre 1986, 
42/38 E et 42/38 G du 30 novembre 1987 et 43/75 D et 
43/75 F du 7 décembre 1988 et l'examen par la Commis
�ion du désarmement, à sa session de 1989, de la question 
du désarmement classique61 , 

Ayant également J l'<'sprit les efforts entrepris pour con
tribuer au désarmement classique et les propositions et 
�uggestions présentées à cette fin, ainsi que les initiatives 
prises par divers pays à cet égard, 

1 Réaffirme l'importance de� efforts visant à s'atta-
quer résolument à la limitation et à la réduction progres
sive des forces armées et des armes classiques dans le cadre 
du progrès vers le désarmement général et complet; 

2 Estime que les forces militaires de tous les pays doi-
\ ent être utilisées uniquement à des fins de légitime dé
fense; 

-� Accueille av('c satisfaction la nouvelle négociation 
sur les forces armees classiques en Europe; 

4. Prie instamment les pays dotés des arsenaux militai
res les plus importants, qui ont une responsabilité particu
lière pour ce qui est de travailler à la réduction des arme
ments classiques, ainsi que les Etats membres des deux 
principales alliances militaires de poursuivre les négocia
tions intensives sur les armements classiques, dans les ins
tances appropriées, en vue de parvenir sans tarder à un ac
cord sur un équilibre stable et sûr, à des niveaux plus bas, 
des armements et des forces armées classiques, sous un 
contrôle international efficace, dans leurs régions respecti
ves, et plus particulièrement en Europe, où se trouve la 
plus forte concentration d'armements et de forces armées 
du monde; 

5. Encourage tous les Etats à faire, sans perdre de vue 
la nécessité d'assurer leur sécurité et de maintenir la capa
cité de défense requise, de nouveaux efforts et à prendre, 
soit individuellement soit dans un contexte régional, les 
mesures voulues pour faire progresser le désarmement 
classique et servir la paix et la sécurité; 

6. Prie la Commission du désarmement d'examiner 
plus avant, à sa session de fond de 1990, les questions liées 
au désarmement classique; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée " Désar
mement cla�sique 

8Je séance plénière 
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bO Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.85.IX. I. 
01 Voir Documenrs officiel., de /'Assemblée générale. quinzième session 

,.'Hraordinairc. 'i11pplémcnt n" 3 (A/S-15/3), par. 57. 
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[} 

DÉSARMEMENT Nl ( 'Ü:AIRE 

L 'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 4 1 /59 F du 3 decembrc 1 986. 

42/38 H du 30 novembre 1 987 et 43/7 5 F du 7 décembre 
1 988, 

Réaffirmant la volonté, exprimée dans le Préambule de 
la Charte des Nations Unies, de préserver les générations 
futures du fléau de la guerre, 

Convaincue que la tâche la plu� crit ique et la plus ur
gente de l'heure est d'éliminer la menace d'une guerre 
mondiale - d'une guerre nucléaire, 

Rappelant et réaffirmant les déclarat10ns d dispositions 
relatives au désarmement nucléaire énoncées dans le Do
cument final de sa dixième session extraordinairc 1 7 , où i l  
est dit notamment, au  paragraphe 20. que  · ·  des mesures 
efficaces de désarmement nucléaire et la prévention de la 
guerre nucléaire ont la plus haute priorité " et, au paragra
phe 48, que, ,, S'agissant d'atteindre les objectifs du désar
mement nucléaire, tous les Etats dotés d'armes nucléaires, 
en particulier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux 
nucléaires les plus importants, ont une responsabilité spé
ciale à cet égard · , 

Rappelant également l'affirmation contenue au paragra
phe 55 du même document ,  selon laquelle lln progrès 
réel dans le domaine du désarmement nucléaire pourrait 
créer une atmosphère propice aux progrè, du désarme
ment classique sur une base mondiak 

Considérant que l'obJectif ultime du désarmement nu
cléaire est d'éliminer totalement les armes nucléaires. 

Notant que les dirigeant s  des Etats-Unis d 'A merique et 
de l 'Union des Républiques socialistes soviétiques sont 
convenus, dans leur déclaration commune publiée à Ge
nève le 2 1  novembre 1 98558 , " qu'une guerre nucléaire ne 
pouvait être gagnée et ne devait jamais être engagée · et 
qu'ils se sont, dans cette même déclaration, prononcés en 
faveur de progrès rapides dans les domaines où il existe u11 
terrain d'entente, notamment quant au principe d'une ré
duction de 50 p. 1 00, selon des modalités appropriées, des 
armements nucléaires des 1::tats-llnis et de l'Union sovié
tique, 

Notant également que les Etats-Unis d 'Amérique et 
l 'Union des Républiques socialistes soviétiques ont pro
cédé à des négociations intensives su r diverses questions 
de désarmement, 

Notant en outre que la Conférence du désarmement n'a 
pas joué le rôle qui lui incombe dans le domaine du désar
mement nucléaire, 

Convaincue que l'aspect qualitatif de la course aux arme
ments doit être examiné en même temps que son aspect 
quantitatif, 

Considérant que les gouvernements et les peuples de di
vers pays comptent que les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques aboutiront 
à un accord sur l'arrêt de la course aux armements nu
cléaires et une réduction plus importante des armements 
nucléaires, 

L Se félicite de ce que le Traite ent re les Etats-U nis 
d'Amérique et l 'Union des Républiques -;ocial istes soviéti
ques sur l'élimination de leurs missiles à portée intermé
diaire et à plus courte portée14 cont inue d'être appliqué; 

2 .  Invite instamment les Etats-U nis d'Amérique et 
l 'Union des Républiques socialistes soviétiques, qui possè
dent les arsenaux nucléaires les plu� importants. à s'ac-

- - - -

quitter plus avant des responsabilités particulières qui leur 
incombent en matière de désarmement nucléaire, à pren
dre l ' irn tiat ive de met t re ti n à la course aux armements nu
cléaires et à accélérer les négociations en vue d'aboutir ra
pidemen t a un accord sur une réduction radicale de leurs 
arsenaux nucléairc's: 

�- Se dec/arc de nouveau convaincue que les efforts bi
latèrau,  l'i multi latéraux de désarmement nucléaire doi
vent se compléter et se c , injuguer; 

4. l>ffide d'inscrire à l 'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième sessi, in la question intitulée " Désar
memen t nucléaire 

E 
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] N  FORMA !IONS OBJECTIVES 
S l l R  l ES QUI STIONS M I LITAIRES 

/. '4swm blec gé,1èralc. 
Rappelant le paragraphe 1 05 du Document final de sa 

dixièmc <;ession extraordinairc17, la première consacrée au 
désarmement ,  qui encourage les Etats Membres à amélio
rer la L·i rculation des informations relatives aux divers as
pects du désarmement ,  en vue d'éviter la diffusion d'infor
mations erronées ou tendancieuses concernant les 
armements, et à mettre l 'accent sur le  danger que présente 
J 'escalade de la cnurse aux armements et sur la nécessité 
d 'un ,k»armement général et complet sous un cont rôle in
ternat l!Jnal efficace. 

Tenant compte de l'atkntion accordée lors de sa quin
zième !->ession extraordinaire, la t roisième consacrée au dé
sarmement, à la question de la franchise et à celle d'un 
échange d'informat ions , ihJectives dans le domaine mili
tai re, 

,'1/ota n t avec satisfaction que de récents accords de l imita
t ion des armements et de désarmement énoncent des nor
mes clc franchise qualitativement nouvelles, 

Notant éga lemc,:t avec satisfaction que différents Etats 
mult ipl ient les mesures et les propositions visant à placer 
les act iv i tés militaires sous le signe de la franchise et de la 
t ransparence, 

Convaincue que l'adoption de mesures de confiance ser
vant la franchise et la transparence réduirait, s'agissant du 
potent iel militaire et des mtentions d'autrui, le risque d'er
reurs d'appréciation propres à susciter entre les Etats 
des riva l i tés mili taires qui amèneraient ceux-ci à entre
prendri.: des programmes d'armements et à accélérer la 
cour�e aux armements, cn part iculier aux armements nu
cléaires. et entraîneraient un surcroît de tensions interna
t ionales et, finalement. un conflit, 

Convaincue également que des informations équilibrées 
et objectives sur toutes les questions militaires, touchant 
en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires et les au
tres Etats mili tairement importants, contribueraient à ins
taurer la confiance entrc les Etats et à faciliter la conclu
sion d'accords concrets de désarmement, ce qui aiderait à 
arri:·ter et inverser la cc,urse aux armements, 

Conçtatant que plus de franchise et de transparence aug
mentera1 1  la sécurité, 

Convmncue qu une plus grande franchise concernant les 
act iv 1 1es mi l itaires, notamment la communication des in
formations voulues sur ces act ivités, y compris le montant 
des hudgets militaires, a iderait à accroître la confiance en
tn 1,·, F t ah, 
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Ten ant  compte des t ravaux de la Commission du desar
mement sur la réduction des budgets militaires62, 

Notant avec satisfàction qu 'un plus grand nombre 
d'Etats ont communiqué des rapports annuels sur leurs 
dépenses militaires en utili<;ant le système international 
d'établissement de rapport, 11om1ah�h, sur les dépenses 
militaires mis en place sous les auspitcs de l 'Organisation 
des Nations Unie;.;, 

Rappelant sa résolution 4 l/7) G du 7 décembre 1988. 
dans laquelle elle a invité tous les Etats Membres à com
muniquer au Secrétaire général ,  pour que la Commission 
du désarmement les examine à s;a session de 1990, leurs 
idées sur les moyens de renforcer encnre la t endance nais
sante à plus de franchise en mat1ere mili taire, notamment 
pour ce qui est de fournir des informations objectives sur 
les questions militaires, 

J _ Prend acte du rapport que le Secrétaire général lui a 
présenté sur la question lor, de sa t roisiem,: session ex
t raordinaire consacrée au désarmemcnt6 1 , 

2_ Réaffirme sa ferme con viction qu'une mei lleure cir
culation d'informat ions object iws ,ur le'i potentiels mil i
taires aiderait à at lénuer les ten-;mns internat ionales, con
tribuerait à instaurer la confiance entre les Etats aux 
niveaux mondial, régional et sous-régional et faciliterait la 
conclusion d'accords concrets de désarmement ; 

3. Recommande aux Etats et aux organisations mon
diales, régionales et sous-régionales qui se sont déjà décla
rés acquis au principe de mesures de confiance pratiques et 
concrètes, de caractère mil itaire, a ux niveaux mondial, ré
gional ou sous-régional, de redoubler d'efforts en vue 
d'adopter des mesures de cet te nature; 

4. Recommande à tous le, Etats, en particulier aux 
Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats militai
rement important-;, d'appliquer le système international 
d'établissement de rapports normalisés sur les dépenses 
militaires, afin qu'il soit possible d'établ ir  une comparai
son réaliste des budgets militaires, d'être objectivement in-
formé des potentiels militaires et de les évaluer avec objec
tivité, comme de contribuer au processus de désarmement;  

5. Invite tous les Etats Membres à communiquer au 
Secrétaire général avant le 30 avri l  1990 les mesures qu 'ils 
auront adoptées à cette fin, pour qu'elles soient portées à la 
connaissance de l' Assemblée générale lors de sa quarante
cinquième session: 

6. Prie la Commission du desarmemenl d'inscrire à 
l'ordre du jour de sa session de 1 990 une question intitulée 
,, Informations objectives sur les questions militaires 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du Jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée •· I nfor
mations objectives sur l es quest ions militaires 

F 
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DÉSARMEMENT CLASSl()UE 

L 'A ssemblée génùale, 
Rappelant sa résolut ion 4V75 D du 7 décembre 1988. 

62 Ibid., quarantc-quatriirne 1,·.1'1011. \uf'{'/imcnt 11·· 42 (A/44/42). 
par. 44. 

61 A/S- 1 5/7 et Add i l'i .' 

l enant cumpte des dccisions et recommandations figu
ran t  dans le Document tinal de sa dixième session cxtraor
dmairc 1 7. en particulier au paragraphe 114, 

frnan t  également compte du fait que le désarmement 
L lassique est un t:lement indispensable du processus de dé
,.trmement . 

A vant examiné le rapport de la Commission du désarme
rncnt-1' 

i Prend note ,; vec satisfaction du débat approfondi 
dont la quest ion du désarmement classique a fait l'objet 
pendant la ,e-;sion de 1 989 de la Commission du désar
mement ; 

) Recom mande que le rapport serve de base aux futu-
res ddibérar 1011, de !a Commission du désarmement sur la 
quest ion64; 

_; l'rie la Commission du désarmement de continuer, à 
s . 1  session de 1990, d'examiner au fond les problèmes liés 
au désarmement classique et de lui rendre compte à sa 
quarante-cinquième session, en vue de faciliter d'éventuel
k-, mesures de réduction des armements classiques et de 
désarmement class14ue; 

4 Prie egalem.-nt la Commission du désarmement 
d'inscnre, à cette tin, à l'ordre du jour de sa session de 
l 'l90 la question int i tu lée ,, Examen au fond des problèmes 
l ie�. au désarmement classique ··; 

"· Decide d'inscrire a l 'ordre du jour provisoire de sa 
cjuarante-cinquième �ession la question intitulée · Désar
mement clas,ique 

G 
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APPLICATION DES RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DANS LE DOMAINE DU DÉSARMEMENT 

Assemblée génaale, 
Prenant acte du rapport du Secrétaire général65 , 
Rappelant le paragraphe 115 du Document final de sa 

di xième session ext raordinaire 1 7, dans lequel elle a dé
clare. notamment. qu'elle avait été et devait rester le prin
cipal organe déliberant de l 'Organisation des Nations 
U 11 1es dans le domaine du désarmement et ne devait épar
gner aucun effort pour faciliter l'application des mesures 
de désarmement, 

Considérant que l 'application de ses recommandations 
dan�, le domaine du désarmement peut grandement servir 
le, huts de la Charte des Nations Unies, 

1 Juge important que tous les Etats Membres se mon-
t rent résolus à panenir à des mesures de désarmement 
mutuellement acceptables, vérifiables dans tous leurs as
pects et efficaces, notamment par l'application des résolu
t 1011s de l 'Assemblee générale dans le domaine du désar
mement ; 

1 Invite tous les Etats Membres à aider à élaborer des 
projets de résolution sur le désarmement se prêtant, dans 
la mesure du possible, à être adoptés sans vote, ce qui en 
fac i l i terait la bonne application; 

.,. Vüir Dvrnments ufficiels de l'Assemblée générale, quarante
qu.unimc sessio•1. Supplerncnt n' 42 (A/44/42), par. 48 (par. 6 du texte 
n t-: )  

· Î .\/44/4ll'i él Add 1 
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3. Invite également les Etats Membres à examiner les 
propositions et idées énoncées dans le rapport du Secré
taire général; 

4. Invite tous les Etats Membres qui ne l'ont pas encore 
fait à communiquer au Secrétaire général leurs vues et sug
gestions sur les moyens de faire progresser l'application de 
ses résolutions dans le domaine du désarmement; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-sixième session un rapport faisant le point de l'appli
cation de la présente résolution; 

6. Décide de poursuivre à sa quarante-sixième session 
l'examen de l'application de ses résolutions dans le do
maine du désarmement 

H 
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INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MATIÈRES 
FISSILES À DES FINS D'ARMEMENT 

L 'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 33/91 H du 16 décembre 

1978, 34/87 D du 11 décembre 1979, 35/156 H du 12 dé
cembre 1980, 36/97 G du 9 décembre 1981, 37 /99 E du 
13 décembre 1982, 38/188 E du 20 décembre 1983, 
39/151 H du 17 décembre 1984, 40/94 G du 12 décembre 
1985, 41/59 L du 3 décembre 1986, 42/38 L du 30 no
vembre 1987 et 43/75 K du 7 décembre 1988, dans les
quelles elle a prié la Conférence du désarmement, à un 
stade approprié de l'application du Programme d'action 
énoncé dans la section III du Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale17, 
la première consacrée au désarmement, et de ses travaux 
sur la question intitulée •• Armes nucléaires sous tous leurs 
aspects )), d'examiner d'urgence la question de l'arrêt et de 
l'interdiction adéquatement vérifiés de la production de 
matières fissiles pour la fabrication d'armes et autres dis
positifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée infor
mée des progrès de cet examen, 

Notant que l'ordre du jour de la Conférence du désarme
ment pour 1989 comportait la question intitulée ,, Armes 
nucléaires sous tous leurs aspects » et que le programme de 
travail des deux parties de sa session de 1989 comportait la 
question intitulée « Cessation de la course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire -66, 

Rappelant les propositions et déclarations faites à la 
Conférence du désarmement sur ces questions67 , 

Considérant que l'arrêt de la production de matières fis
siles à des fins d'armement de même que la reconversion et 
le transfert progressifs des stocks à des usages pacifiques 
contribueraient beaucoup à arrêter et inverser la course 
aux armements nucléaires, 

Considérant également que l'interdiction de produire 
des matières fissiles pour la fabrication d'armes et autres 
dispositifs explosifs nucléaires serait un moyen important 
d'aider à prévenir la prolifération de ces armes et dispo
sitifs, 

Prie la Conférence du désarmement de poursuivre, à un 
stade approprié de ses travaux sur la question intitulée 
" Armes nucléaires sous tous leurs aspects " ,  l'examen de 
la question de l 'arrêt et de l'interdiction adéquatement vé-

66 Documents officiels de l 'Assemblee génera/e, quarante-quatrième 
session, Supplément n" 27 (A/44/27), par. 6 el 8 .  

67 Ibid., sec!. I I I, A et  B 

riflés de la production de matières fissiles pour la fabrica
tion d'armes et autres dispositifs explosifs nucléaires et de 
tenir l ' Assemblée générale informée des progrès de cet 
examen 
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MESURES DE CONFIANCE ET DE SÉCURITÉ 
Fr DÉSARMEMENT CLASSIQUE EN EUROPE 

L 'A ssemblée générale, 
Résolue à progresser dans le domaine du désarmement, 
Rappelant sa résolution 43/75 P du 7 décembre 1988, 
1. Prend note avec satisfaction de l'heureuse conclusion 

des délibérations de la Réunion de Vienne sur les suites de 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe; 

2. Se félicite de l'ouverture de deux négociations, dans 
le cadre du processus de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, l'une sur l'élaboration de nouvel
les mesures de confiance et de sécurité, l'autre sur les for
ces armées classiques en Europe; 

3 .  Se félicite également des progrès réalisés jusqu'ici 
dans ces négociations et exprime l'espoir qu'elles se con
cluront de façon positive dans des délais rapprochés. 

J 
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CONVERSION DES RESSOURCES MILITAIRES 

L 'Assemblée genérale, 
Consciente du fait que de nombreux Etats souhaitent 

convertir leurs ressources militaires à des fins civiles, 
Sachant que cette conversion doit s'opérer de manière 

progressive après que les principaux aspects et les modali
tés pratiques de la réaffectation de la production et du per
sonnel militaires auront été examinés en détail, 

Sachant également qu'il importe que les dépenses mili
taires soient connues et signalées d'une manière appro
priée, 

Notant en outre que, pour être efficace, la conversion de 
la production militaire peut exiger l'adoption de mesures 
administratives et législatives et la mise en place de méca
nismes organisationnels, financiers et autres appropriés, 

Consciente de la nécessité de tenir compte des aspects 
économiques, sociaux, financiers et autres lorsque l'on éla
bore des programmes nationaux de conversion, 

Rappelant sa résolution 43/73 du 7 décembre 1988 sur 
la réduction des budgets militaires, 

Rappelant également qu'il existe des études sur certains 
aspects de la conversion qui pourraient être utiles à la 
communauté internationale, 

Désireuse d'encourager, dans le cadre de l'Organisation 
des Nations Unies, les échanges de données d'expérience 
sur les modalités de la conversion des ressources militaires 
à des fins civiles, 

1. Invite les Etats Membres à communiquer au Secré
taire général d'ici le 30 avril 1991 leur opinion sur divers 
aspects de la conversion des ressources militaires à des fins 
civile�: 
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2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante
sixième session une question intitulée •' Conversion des 
ressources militaires à des fins civiles • .  

K 
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NÉGOCIATIONS BILATÉRALES RELATIVES 
AUX ARM ES NUCLÉAIRES 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 43/75 A du 7 décembre 1988, 
Rappelant également la Déclaration et le document final ' sur la sécurité internationale et le désarmement adoptés 

par la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 
7 septembre 19897, 

Soulignant que le rapprochement général entre les Etats
Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques contribue à la détente internationale et à la 
création des préalables essentiels d'une paix durable, 

Encouragée par l'heureuse évolution qu'ont permise, 
dans le domaine du désarmement, l'application du Traité 
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs missi
les à portée intermédiaire et à plus courte portée 14 et les 
accords récemment conclus entre les deux parties, 

Notant avec inquiétude, toutefois, que le monde reste 
sous la menace d'arsenaux nucléaires énormes, sans cesse 
perfectionnés et renforcés, et constatant que le désarme
ment nucléaire ne sera possible que si l'on renonce à l'équi
libre de la peur et si les puis�ances dotées de l'arme nu
cléaire se fixent pour objectif l'élimination totale de cette 
arme, 

Soulignant qu'il faut renforcer la sécurité internationale 
en désarmant et en freinant l'escalade qualitative et quan
titative de la course aux armements, 

Sachant que l e  processus de désarmement, tant nu
cléaire que classique, exige le concours de tous les Etats et 
en particulier celui des grandes puissances militaires et de 
leurs alliances, auxquelles revient à cet égard la responsa
bilité principale, 

Conscien te que s'il incombe à tous les Etats d'accélérer le 
nouveau processus et de l'orienter dans une voie bénéfique 
à tous il ne peut y avoir de paix et de sécurité durables que 
si les membres de la communauté internationale unissent 
tous leurs efforts, chaque pays participant et contribuant à 
cette action sur la base de l'égalité, 

Soulignant également que le désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace est, de par 
sa nature même, irréalisable si tous les pays ne s'associent 
pas pour l'assurer, 

Soulignant en outre que, la guerre nucléaire constituant 
une menace au droit même à la vie, la prévenir demeure le 
devoir principal de notre temps, 

Affirmant que les négociations bilatérales et multilatéra
les sur le désarmement doivent s'épauler et se compléter et 
que les progrès réalisés sur le plan bilatéral ne doivent pas 
être invoqués pour différer ou entraver l'action au plan 
multilatéral, 

1. Prend acte avec satisfaction de l'évolution positive 
des négociations bilatérales sur le désarmement menées 
par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et du début d'application du Traité 

entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs missi
les à portée intermédiaire et à plus courte portée; 

2. Engage les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques à tout faire pour parve
nir au but qu'ils se �ont fixé, à savoir un traité qui réduirait 
de 50 p. l(X) leurs armements offensifs stratégiques dans le 
cadre du processus conduisant à l'élimination complète 
des armes nucléaires; 

3 .  Engage égal<'ml:'nt les deux gouvernements à redou
hler d'efforts pour parvenir à des accords dans d'autres do
maines, notamment sur la question urgente d'une interdic
tion complète des essais nucléaires; 

4 Engage en outre les deux gouvernements à s'enten
dre pour exclure toute arme de l'espace: 

5 .  invite les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que et de l 'Union des Républiques socialistes soviétiques à 
tenir l'Assemhlée genérale et la Conférence du désar
mement dûment a �  courant des progrès de leurs négo
ciat ions. 

L 
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RELATION ENTRE LE DÉSARMEMENT 
El LE DÉVELOPPEMENT 

/, "Assemblee génerale, 
Rappelant les dispositions du Document final de sa 

dixième session extraordinaire 17 qui ont trait à la relation 
entre le désarmement et le développement, 

Rappelant également l'adoption, le 11 septembre 1987, 
du Document final de la Conférence internationale sur la 
rdation entre le désarmement et le développement68, 

1. A ccueille avec satisfàction le rapport du Secrétaire 
général69, ainsi que les mesures prises conformément au 
Document final de la Conférence internationale sur la re
lation entre le désarmement et le développement; 

2. Prie le Secrétaire général de continuer de prendre, 
par l'intermédiaire des organes appropriés et dans la limite 
des ressources disponibles, des mesures en vue de l'appli
cat1on du programme d'action adopté par la Conférence 
internationate7°; 

3 Prie éga!eml:'n t  le Secrétaire général de lui présenter 
u11 rapport lors de sa quarante-cinquième session; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée • Rela
tion entre le désarmement et le développement >, .  

M 
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A RMEMENT-.; ET DÉSARMEMENT NA Y ALS 

L 'Assemblee générale. 
Rappelant �a résolution 38/188 G du 20 décembre 1983, 

dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'élaborer, 

0� Publication des Nat 1 < in, L'n1e;,, numéro de vente : F.87.IX.8. 
60 A/44/449. 
70 Publicatior• de, 1\ .1 t 1<1ns Unies, numéro de vente : F.87.IX.8, 

par � ,  
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avec l'assistance d'experts gouvernementaux qualifiés, une 
étude d'ensemble sur la course aux armements navals, 

Rappelan t  également sa résolution 40/94 F du 1 2  dé
cembre 1 985, dans laquelle elle a prié la Commission du 
désarmement d'examiner les questions abordées dans le 
corps même et dans les conclusions de l'étude intitulée La 
course aux armements nava/s71  en tenant compte de toutes 
les autres propositions pertinentes, présentes et à venir, en 
vue d'aider à identifier les mesures qui pourraient être pri
ses dans le domaine de la réduction des armements navals 
et du désarmement naval, dans le cadre de la recherche 
d'un désarmement général et complet, ainsi que des mesu
res de confiance en ce domaine, 

Rappelant en outre sa résolution 43/75 L du 7 décembre 
1 988, dans laquelle elle a prié la Commission du désarme
ment de poursuivre à sa session de 1 989 l 'examen quant au 
fond de la question et de lui rendre compte, à sa quarante
quatrième session, de -;es délibérations et recomman
dations, 

Ayant examiné le rapport du Président de la Commis
sion du désarmement sur l'examen quant au fond de la 
question de la course aux armements navals et du désar
mement naval, durant la session de 1 989 de la Commis
sion 72, rapport qui a rencontré l'agrément de toutes les dé
légations participant aux consultations de fond et qui, à 
leur avis, pourrait servir de base à de nouvelles délibéra
tions sur la question; 

1 .  Prend acte avec satisfaction du rapport sur l'examen 
quant au fond de la question de la course aux armements 
navals et du désarmement naval, établi par le Président de 
la Commission du désarmement; 

2. Prie la Commission du désarmement d'inscrire à 
l'ordre du jour de sa session de 1 990 la question intitulée 
« Armements et désarmement navals 

3. Prie également la Commission du désarmement de 
poursuivre à sa prochaine session, en 1 990, l'examen 
quant au fond de la question et de lui rendre compte, à sa 
quarante-cinquième session, de ses délibérations et recom
mandations; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée « Arme
ments et désarmement navals ,,_ 

N 
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TRANSFERTS INTERNATIONAUX D'ARMES 

L'Assemblée générale, 

Prenant note de sa résolution 43/75 I du 7 décembre 
1 988, 

Notant les vues sur cette question dont les Etats Mem
bres ont fait part au cours de l'année au Secrétaire 
généra173, 

A ttendant avec intérêt l'étude des Nations Unies sur les 
transferts internationaux d'armes et le rapport du groupe 
d'étude, qui doivent lui être soumis à sa quarante-sixième 
session, 

71 Publication des Nation, Unies, numéro de vente : F.86.IX.3. 
72 A/CN. I0/ 1 34. 
73 Voir A/44/444 et Add. 1 à -' 

Notant également les délibérations de fond engagées à la 
Commission du désarmement sur le problème des trans
ferts internationaux d'armes, 

1. Invite tous les Etats Membres qui ne l'ont pas encore 
fait à communiquer au Secrétaire général leurs vues et pro
positions .mr les questions mentionnées aux paragraphes 1 
et 2 de la résolution 43/7 5 I :  

2 .  Prie la  Commission du désarmement de poursuivre 
à sa session de 1 990, lorsqu'elle examinera le désarmement 
classique, ses délibérations sur les questions visées par la 
résolution susmentionnée: 

3. Prie le Secrétaire général de continuer à diffuser, en 
application de la résolution 43/75 I, toutes informations 
utiles sur la question; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée " Trans
ferts internationaux d'armes 

0 
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CONFÉRENCE DES PARTIES CHARGÉE DE L'EXAMEN DU 
TRAITÉ INTERDISANT DE PLACER DES ARMES NUCLÉAIRES 
ET D'AUTRES ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE SUR LE 
FOND DES MERS ET DES OCÉANS AINSI QUE DANS LEUR 
SOUS-SOL 

L 'Assemblée génera /e, 

Rappelant sa résolution 2660 (XXV) du 7 décembre 
1970, dans laquelle elle accueillait avec satisfaction le 
Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'au
tres armes de destruction massive sur le fond des mers et 
des océans ainsi que dans leur sous-sol, 

Convaincue que le Traité constitue un pas vers l'exclu
sion du fond des mers et des océans et de leur sous-sol de la 
course aux armements et vers un ou plusieurs traités de dé
sarmement général et complet sous un contrôle internatio
nal strict et efficace; 

Rappelant également que les Etats parties au Traité se 
sont réunis à Genève du 19 au 28 septembre 1 989 pour 
examiner l'application du Traité afin de s'assurer que les 
objectifs énoncés dans le préambule et dans les disposi
tions de cet instrument étaient dûment observés, 

Notant avec satisfaction que la troisième Conférence des 
parties chargée de l'examen du Traité interdisant de placer 
des armes nucléaires et d'autres armes de destruction mas
sive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur 
sous-sol a conclu que les Etats parties s'étaient scrupuleu
sement acquittés des obligations assumées en vertu de l'ar
ticle premier du Traité, 

Notant que, dans sa Déclaration finale74, la troisième 
Conférence d'examen a affirmé sa conviction qu'une adhé
sion universelle au Traité, en particulier l'adhésion des 
Etats dotés de l'arme nucléaire ou de toute autre arme de 
destruction massive, renforcerait la paix et la sécurité in
ternationales, 

Notant également que les Etats parties au Traité ont 
réaffirmé leur ferme appui et leur attachement continu aux 
principes et objectifs du Traité, ainsi que leur engagement 
d'en appliquer efficacement les dispositions, 

Notant en outre que tous les Etats parties au Traité ont 
confirmé qu'ils n'avaient placé aucune arme nucléaire ou 

,4 'iBT/CONF.I IL  1 )  
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autre arme de destruction massive sur le fond des mers et 
des océans au-delà de la zone d'application du Traité, telle 
qu'elle est définie à l'article II de cet instrument, et qu'ils 
n'avaient pas l'intention de le faire, 

Constatant que, dans la Déclaration finale, les Etats par
ties au Traité ont confirmé l'engagement contracté en 
vertu de l'article V de poursuivre des négociations de 
bonne foi sur de nouvelles mesures en matière de désarme
ment afin de prévenir une course aux armements sur le 
fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol, 

1. A ccueille avec satisfaction l'appréciation positive 
que, dans sa Déclaration finale, la troisième Conférence 
des parties chargée de l'examen du Traité interdisant de 
placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruc
tion massive sur le fond des mers et des océans ainsi que 
dans leur sous-sol a portée quant à l'efficacité du Traité de
puis l'entrée en vigueur de celui-ci; 

2. Rappelle l 'espoir qu'elle a exprimé de voir le Traité 
recueillir le plus grand nombre possible d'adhésions et in
vite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait, en particu
lier les Etats dotés de l'arme nucléaire ou de tout autre 
type d'arme de destruction massive, à ratifier le Traité ou à 
y adhérer, contribuant ainsi grandement à la paix et à la 
sécurité internationales; 

3. Affirme son vif souci d'éviter une course aux arme
ments, qu'il s'agisse d'armes nucléaires ou de tout autre 
type d'armes de destruction massive, sur le fond des mers 
et des océans ainsi que dans leur sous-sol; 

4. Demande de nouveau à tous les Etats de s'abstenir 
de toute action qui pourrait conduire à étendre la course 
aux armements au fond des mers et des océans ainsi qu'à 
leur sous-sol; 

5. Prie la Conférence du désarmement, agissant en 
consultation avec les Etats parties au Traité, compte tenu 
des propositions existantes et de tous les progrès techni
ques en la matière, d'amorcer rapidement l'examen de 
nouvelles mesures dans le domaine du désarmement pour 
éviter une course aux armements sur le fond des mers et 
des océans ainsi que dans leur sous-sol; 

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
férence du désarmement tous les documents de la qua
rante-quatrième session de l'Assemblée générale concer
nant de nouvelles mesures dans le domaine du 
désarmement pour éviter une course aux armements sur le 
fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol; 

7. Prie également la Conférence du désarmement de 
lui rendre compte, lors de sa quarante-septième session, de 
son examen des nouvelles mesures dans le domaine du dé
sarmement pour éviter une course aux armements sur le 
fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol; 

8. Prie également le Secrétaire général de présenter au 
plus tard en 1992, et par la suite tous les trois ans jusqu'à la 
quatrième Conférence d'examen, un rapport sur les pro
grès techniques qui ont un rapport avec le Traité et avec la 
vérification de son exécution, notamment les technologies 
bivalentes qui peuvent servir à la fois à des fins pacifiques 
et à des fins militaires spécifiées. Le Secrétaire général de
vrait, pour ce faire, s'appuyer sur les sources officielles et 
sur les contributions des Etats parties au Traité et il pour
rait faire appel à des concours spécialisés; 

9. Invite instamment tous les Etats parties au Traité à 
prêter, à cette fin, leur concours au Secrétaire général en 
communiquant des éléments d'information et en appelant 
son attention sur les sources appropriées; 

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septième session une question intitulée ,, Nouvel
les mesures dans le domaine du désarmement pour éviter 

une course aux armements sur le fond des mers et des 
océans et dans leur sous-sol ,· . 

p 
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CONCEPTIONS ET POLITIQUES DE SÉCURITÉ 
AXÉES SUR LA DÉFENSE 

L 'Assemblée générale, 
Rappelant le principe selon lequel les Etats s'abstien

nent, dans leurs relations internationales, de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité ter
ritoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de 
toute autre manière incompatible avec les buts des 
Nations Unies, 

Réaffirmant l'obligation de maintenir la paix et la sécu
rité internationales conformément aux buts et principes 
des Nations Unies, 

Considérant les rapports dans lesquels le Secrétaire gé
néral lui a transmis, en 198 1 et 1985 respectivement, 
l'étude des rapports entre le désarmement et la sécurité in
ternationale75 et l'étude réalisée par le Groupe d'experts 
gouvernementaux chargé d'effectuer une étude d'ensemble 
des conceptions de la sécurité76, 

Constatant que depuis lors un certain nombre d'événe
ments importants se sont produits en ce qui concerne le 
désarmement et les conceptions de la sécurité, ouvrant de 
nouvelles perspectives de limitation des armements et de 
désarmement, de règlement des conflits régionaux et d'ins
tauration entre Etats de relations de coopération construc
tive, 

Notant que le dialogue international sur les questions de 
sécurité se poursuit et, notamment, que l'on s'est remis à la 
recherche d'une sécurité commune ainsi que de dénomina
teurs communs répondant aux exigences de sécurité des 
différentes régions, 

Convaincue qu'à l'ère nucléaire des politiques nationales 
de modération et des efforts de coopération s'imposent si 
l'on veut parvenir à éliminer le risque de guerre et de des
truction totale, 

Soulignant qu'une guerre nucléaire ne peut être gagnée 
et ne doit jamais être engagée, 

Convaincue que les conceptions et politiques de sécurité 
doivent viser à écarter le danger de guerre et à garantir la 
paix à des niveaux d'armements et de forces armées tou
jours plus bas et se félicitant de voir les Etats s'efforcer 
d'atteindre ce but au moyen de mesures de désarmement 
négociées, 

Sachant que les différentes régions ont, en matière de po
litique et de sécurité, des exigences qui leur sont propres, 

1 .  Considère qu'un dialogue international sur des con
ceptions et politiques de sécurité axées sur la défense s'im
pose si l'on veut aboutir au désarmement et renforcer la sé
curité internationale; 

2. Invite les Etats à engager ou à intensifier le dialogue 
sur des conceptions et politiques de sécurité axées sur la 
défense, aux niveaux bilatéral, régional ou multilatéral, et 
à la tenir informée des progrès réalisés: 

1) Rappor1, entre le desarmement et la sécurité internationale 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.82.IX.4). 

16 Conceptions de la ,·écuriré (publication des Nations Unies, numéro 
de vente : F.86. IX . 1 )  
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3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session une question intitulée ,. Con
ceptions et politiques de sécurité axées sur la défense 
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Q 

EXAMEN DU RÔLE DE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES DANS LE DOMAINE Dl} DÉSARMEMENT 

L'A ssemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 39/ 15 1 G du 17 décembre 

1 984, 40/94 0 du 12 décembre 1985, 41 /59 0 du 3 dé
cembre 1986, 42/38 0 du 30 novembre 1 987 et 43/75 R 
du 7 décembre 1988, 

Considérant que le but primordial de l 'Organisation des 
Nations Unies est de maintenir la paix et la sécurité inter
nationales, 

Réaffirmant sa conviction qu'une paix authentique et du
rable ne pourra s'instaurer que si l'on assure l'application 
effective du système de sécurité prévu dans la Charte des 
Nations Unies et la réduction rapide et substantielle des 
armements et des forces armées par voie d'accord interna
tional et d'exemple réciproque, conduisant finalement au 
désarmement général et complet sous un contrôle interna
tional efficace, 

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies est, 
de par la Charte, investie d'un rôle central et d'une respon
sabilité primordiale dans le domaine du désarmement, 

Considérant que l'Organisation, en s'acquittant du rôle 
central et de la responsabilité primordiale qui lui incom
bent en matière de désarmement, doit se montrer plus ac
tive dans ce domaine, vu le but essentiel que lui assigne la 
Charte de maintenir la paix et la sécurité internationales, 

Tenant compte de la partie du rapport de la Commission 
du désarmement relative à la question 77 et notant les pro
grès accomplis dans l'examen de ladite question à sa quin
zième session extraordinaire, la troisième consacrée au dé
sarmement 78, 

Considérant la volonté commune exprimée à sa troi
sième session extraordinaire consacrée au désarmement de 
renforcer dûment le rôle de l'Organisation dans le do
maine du désarmement et d'affirmer une confiance accrue 
dans l'Organisation en tant qu'instrument indispensable à 
la paix et la sécurité internationales, 

1. Prie la Commission du désarmement de poursuivre 
en priorité, à sa prochaine session de fond en 1 990, l'exa
men du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine du désarmement, en vue d'élaborer les recom
mandations et propositions concrètes qu'il faudra, en te
nant compte, notamment, des vues et suggestions des 
Etats Membres ainsi que des documents susmentionnés 
sur le sujet; 

2. Prie également la Commission du désarmement de 
lui présenter, à sa quarante-cinquième session, son rapport 
sur la question, avec ses conclusions, recommandations et 
propositions éventuelles; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée ., Examen 
du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le do-

77 Documents officiels de l 'Assemblée general<'. quarante-qua1rième 
session, Supplémen1 n° 42 (A/44/42). par 46. 

78 Ibid., quinzième session cx1raord111aire Supplnn<'II I n" 3 (Al 
S-15/3). par. 47. 

maine du désarmement : rapport de la Commission du dé
sarmement 

R 
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[NTFRDICTI0N DE DÉVERSER 
DES DÉCHETS RADIOACTIFS 

L'Assemblée géncrale, 
Ayant à l'esprit la résolution CM/Res. 1 153 (XLVIII) 

sur le déversement des déchets nucléaires et industriels en 
Afrique, adoptée le 25 mai 1988 par le Conseil des minis
tres de l 'Organisation de l'unité africaine à sa quarante
huitième session ordinaire. tenue à Addis-Abeba du 19 au 
23 mai 1 98879 . 

Ayanl egaleme111 à l 'espril la résolution CM/ 
Res. 1 225 (L), adoptée par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa cinquantième session 
ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 17 au 22 juillet 198980, 

Accueillant avec satisfaction la résolution GC(XXXIII)/ 
RES/509 sur le déversement des déchets nucléaires, adop
tée par la Conférence générale de I' Agence internationale 
de l'énergie atomique à sa trente-troisième session ordi
naire. le 29 septembre 1989, 

Considéra nl sa résolution 2602 C (XXIV) du 16 décem
bre 1 969, par laquelle elle a invité la Conférence du Co
mité du désarmement à examiner notamment des métho
des efficaces de lutte contre le recours, aux fins de la 
guerre. a des moyens rad10logiques, 

Consciente des dangers que présente tout emploi de dé
chets nucléaires qui constituerait un acte de guerre radio
logique ainsi que de ses incidences sur la sécurité régionale 
et internationale et, en particulier, sur la sécurité des pays 
en développement. 

Désireuse d'encourager l'application du paragraphe 76 
du Document final de sa dixième session extraordinaire 1 7, 
la première consacrée au désarmement, 

Sachant que la Conférence du désarmement a examiné à 
sa session de 1989 la question du déversement de déchets 
radioactifs, 

Rappelant sa résolution 43/75 Q du 7 décembre 1988, 
dans laquelle elle a prié la Conférence du désarmement de 
l'informer, dans le rapport qu 'elle lui soumettrait à sa qua
rante-quatrième session, du déroulement des négociations 
sur la question, 

Rappela nt également que, dans sa résolution 43/75 T du 
7 décembre 1 988, elle a notamment prié le Secrétaire géné
ral d\ établir, en consultation avec les organismes interna
tionaux compétents, un rapport sur la question du déver
sement de déchets radioactifs en Afrique sous tous ses 
aspects, y compris toutes les mesures prises ou envisagées 
en vue de surveiller, réduire et faire cesser ces activités », 

Aya11t examiné le rapport du Secrétaire général sur le dé
versement de déchets radioactifs8I , 

Prend acte du rapport du Secrétaire général; 
2 .  Prend acte également de la partie du rapport de la 

Conférence du désarmement47 qui a trait au déversement 
de déchets radioactifs: 

74 Voir A/43/398, annexe 1 
,o Voir A/44/603, annexe 1 
<I ,\;44 , 652 
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3. Se déclare profondément préoccupée par tout emploi 
de déchets nucléaires qui constituerait un acte de guerre 
radiologique et aurait de graves incidences sur la sécuri té 
nationale de tous les Etals; 

4. Engage tous les Etats à prendre des mesures appro
priées en vue d'empêcher tout déversement de déchets nu
cléaires qui porterait atteinte à la souveraineté d'autres 
Etats; 

5. Prie la Conférence du désarmement de continuer ù 
examiner, à l'occasion des négociations en cours sur une 
convention d'interdiction des armes radiologiques, la 
question de l'emploi délibéré de déchets nucléaires en vue 
de causer des destructions ou des dommages matériels ou 
corporels au moyen des rayonnements émis par la désinté
gration de ces déchets; 

6. Prie le Secrétaire général de transmettre à la Confé
rence du désarmement tous les documents relatifs à l'exa
men qu'elle aura consacré à cette question à sa quarante
quat rième session; 

7. Prie également  la Conférence du désarmement de 
l'informer, dans le rapport qu'elle lui présentera à sa qua
rante-cinquième session, du déroulement des négociation-; 
sur la question; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session une question intitulée Inter
diction de déverser des déchets radioactifs > 

s 
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DÉSARMEMENT CLASSIQUE À L'ÉCHELON RÉGIONA L  

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 40/94 A du 12 décembre 

1985, 41/59 M du 3 décembre 1986, 42/38 N du 30 no
vembre 1987 et 43/75 S du 7 décembre 1988, 

Prenant  acte des documents finals de la neuvième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 19897

, 

Réaffirmant que la responsabilité d'arrêter et d'inverser 
la course aux armements, en particulier la course aux ar
mements nucléaires, incombe principalement aux Etats 
dotés d'armes nucléaires et aux Etats militairement im
portants, 

Convaincue qu'il faut accorder la plus haute priorité à 
des mesures efficaces de désarmement nucléaire et à la pré
vention de la guerre nucléaire, 

Signalant qu'il convient, parallèlement aux négociations 
sur les mesures de désarmement nucléaire, de procéder à 
des négociations sur la réduction équilibrée des forces ar
mées et sur le désarmement classique, en fonction du prin
cipe de la sécurité égale et intacte des parties, pour faciliter 
ou renforcer la stabilité avec des forces militaires moin
dres, compte tenu de la nécessité pour tous les Etats d'as
surer leur sécurité, 

Consciente qu'en raison de l'application constante des 
progrès scientifiques et techniques au domaine militaire 
l'effet meurtrier et destructeur des armes classiques s'est 
accru, 

Considérant que ces armes absorbent, surtout dans les 
Etats militairement importants, de grandes quantités de 
ressources qui pourraient servir au développement écono
mique et social des peuples de tous les pays, notamment 
des pays en développement , 

Affirmant que les processus régionaux et sous-régionaux 
de désarmement qui t iennent compte des caractéristiques 
de chaque région ainsi que de la position de toutes les par
ties intéressées c1 qui sont mis en œuvre conformément 
aux principes et aux normes énoncés dans la Charte des 
Nations llnies renforcent et complètent les effnrts de de
sarmcment à l'edielle mondiale. 

Prenant note U V<'C salisfuction de l'évolution positive vers 
le règlement pacifique de divers conflits régionaux et sous
regionaux et du rôle important joué à cet égard par l'Orga
n isation des Nations Unies, 

1 .  A ccueille u l'ec satisfaction les initiat ives de limita
t ion des armements et de désarmement prises en commun 
ou unilatéralement par plusieurs pays aux échelons régio
nal et sous-régional, ainsi que l'application systématique 
de mesures de confiance, la limitation des achats d'armes 
classiques et la réduction des dépenses militaires, qui per
mettront de parvenir à une sécurité égale et intacte avec 
des armements moindres et d'affecter les ressources ainsi 
libérées au développement économique et social des peu
ples de tm1s les pays, en particulier des pays en dévelop
pement; 

2 .  Exprime de nou veau son appui résolu au système des 
Nations Unies el . en particulier, au Secrétaire général 
pour leurs efforts en vue de trouver des solutions à des si
tuations conflictuelles, confirmant par là que l'Organisa
tion des Nations Unies joue un rôle fondamental au ser
vice de la paix ct du désarmement, et réaffirme qu'il 
importe de respeder strictement les principes et les nor
mes énoncés dan;, la Charte des Nations Unies; 

.1 . Prie instamment tous les Etats, en particulier les 
Etats dotés de l'arme nucléaire et les Etats militairement 
importants, de redoubler d'efforts pour négocier, dans les 
instances appropnécs, et appliquer des mesures régionales 
et sous-régionales de désarmement et de limitation des ar
mements, en tenant compte de leur responsabilité particu
lière en la matière et du principe d'une sécurité égale et in
tacte pour toutes les parties en vue de servir la paix et la 
securité internatinnales; 

4. Souhaite que l'Organisation des Nations Unies, qui 
a pour mandat de servir la paix et la sécurité internationa
les, aide les Etats qui le demanderaient à prendre des me
sures de désarmement aux échelons régional et sous
régional; 

5 .  Engage tous les Etats à faciliter le désarmement ré
gional en s'abstenant de toute action, y compris le recours 
ou la menace du recours à la force contre la souveraineté et 
l ' intégrité territoriale des Etats et l'intervention ou l'ingé
rence dans les affaires intérieures des Etats, qui risquerait 
de compwmettre cet objectif; 

o. Invite tous les Etats Membres à faire part au Secré
taire général de leur opinion sur les moyens de renforcer 
les efforts régionaux et sous-régionaux de désarmement et 
de limitation des armements, compte tenu des faits récem
ment survenus dans ce domaine; 

7. Prie le Secretaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la 
présente résolution, compte tenu des opinions exprimées 
par les Etats Membres conformément au paragraphe 6 ci
dessu�; 

X .  Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée ,, Désar
mement classique à l'echelon régional · .  
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T 

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION. 
DU STOCKAGE ET DE L'EMPLOI D'ARMES RADIOLOGIQUES 

L'Assemblée générale, 
R appelant sa résolution 43/75 C du 7 décembre 1988; 
1. Prend acte de la partie du rapport de la Conférence 

du désarmement sur sa session de 1989 qui a trait aux ar
mes radiologiques, en particulier du rapport du Comité 
spécial des armes radiologiques82 : 

2. Constate que le Comité spécial a cont inué, en 1989, 
d'aider à préciser et à mieux faire comprendre les différen
tes manières qui subsistent d'envisager chacune des deux 
importantes questions à l 'étude; 

3. Prend acte également de la recommandation de la 
Conférence du désarmement tendant à ce que le Comité 
spécial soit reconstitué au début de sa session de 1990; 

4. Prie la Conférence du désarmement de poursuivre 
ses négociations de fond sur la question en vue de mener 
promptement à bien ses travaux, en tenant compte de tou
tes les propositions qui lui ont été soumises à cette fin et en 
s'inspirant des annexes à son rapport pour orienter ses tra
vaux futurs, dont les résultats seront à présenter à I' As
semblée générale lors de sa quarante-cinquième session; 

5. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
férence du désarmement tous les documents relatifs à 
l 'examen de tous les aspects de la question par l'Assemblée 
générale lors de sa quarante-quatrième session; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée •< Inter
diction de la mise au point, de la fabrication, du stockage 
et de l'emploi d'armes radiologiques 

u 
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CONTRIBUTION DES MESURES DE CONFIANCE ET DE 
SÉCURITÉ À LA PAIX ET À LA SÉCURITJ'.'. INTERNATIONALES 

L'Assemblée générale, 
Sachant que la confiance - bilatérale, régionale et mon

diale - est importante pour le règlement pacifique des 
problèmes internationaux existants et comme moyen d'as
surer de meilleures relations internationales fondées sur la 
justice, la coopération et la solidarite, 

Consciente que l'application résolue de mesures de con
fiance pourrait beaucoup aider à de nouveaux progrès 
dans la voie du désarmement, 

R appelant les résolutions déJà consacrées aux mesures 
de confiance, en particulier sa résolution 43/78 H du 7 dé
cembre 1988, 

1. Se félicite de l'application des mesures de confiance 
énoncées dans l' Acte final d'Helsinki83 et des heureux ré
sultats que les trente-cinq Etats participant à la Confé
rence sur la sécurité et la coopération en Europe ont obte
nus, sur cette base, depuis 1987 en appliquant les mesures 
convenues à la Conférence de Stockholm sur les mesures 
de confiance et de sécurité et sur le désarmement en Eu
rope; 

82 Documents officiels de /'Assemble,· genaale. 4uarante-quarrième 
session, Supplément n° 27 (A/44/27), par. %. 

8 -1 L'Acte final de la Conférence sur la sécurite et la ,·nopération en 
Europe a été signé à Helsinki le J er aoi,t 1 97 <  

2. Compte que les négociations en cours à Vienne sur 
les mesures de confiance d de sécurité permettront d'aller 
au-delà des résultats déjà enregistrés à la Conférence de 
Stockholm et viseront à élaborer et adopter une nouvelle 
série de mesures de confiance et de sécurité mutuellement 
complémentaires, ayant pour objet de réduire le risque 
d'affrontement militaire en Europe; 

.Î . Invite de nouveau tous les Etats à examiner la possi
bilite d'adopter des mesures de confiance dans leur région 
et, si possible, à 1'111it iativc des Etats de la région considé
rée, de les négocier en fonction de la situation et des exi
gences de chaque région 

4. Se félicite egalemcn t  que les ateliers régionaux des 
Nations Unies sur le désarmement et les centres régionaux 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afri
que, en Amérique latine et dans les Caraïbes et en Asie se 
consacrent, entre autres, :'i l'examen des mesures de con
fiance. 
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44/1 1 7. Examen et application du Document de clôture 
de la douzième session extraordinaire de I' As
semblée générale 

A 

CAMPAGNE \10NDIA L.E POUR LE DF.SARMEMENT 

L 'Assemblée genérale, 
R appelant que, au paragraphe 1 5  du Document final de 

sa dixième session extraordinaire 1 7, la première consacrée 
au désarmement, elle a déclaré essentiel que non seule
ment les gouvernements mais aussi les peuples du monde 
reconnaissent et comprennent les dangers inhérents à la si
tuation actuelle et a souligné 4u'il importe de mobiliser 
l'opinion publique mondiale en faveur du désarmement, 

R appelant égal<'ment sa résolution 43/76 C du 7 décem
bre 1988. 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 20 oc
tobre 198984 sur l'exécution par les organismes des 
Nations Unies du programme d'activités de la Campagne 
mondiale pour le désarmement, 

Ayant egalement examiné la partie du rapport du Secré
taire général, en date du 26 octobre 1989, relative aux tra
vaux que le Conseil consultatif pour les questions de désar
mement 85 a consacrés au déroulement de la Campagne 
mondiale pour le désarmement86, ainsi que l'Acte final de 
la sept ième Conférence des Nations Unies pour les annon
ces de contributions à la Campagne87 , tenue le 25 octobre 
1989, 

Notan t avec satisfaction les contributions que les Etats 
Membres ont déjà versées à la Campagne, 

1 Approuve de nouveau la manière, décrite dans les 
rapports susmentionné'>, dont le Secrétaire général a 
orienté la Campagne mondiale pour le désarmement en 
vue d'assurer · la diffusion la plus large possible d'infor
mations, ainsi que le libn: accès de tous les secteurs du pu-

K4 A ,  44 647 
K '  Le C,mse!l consultatif puur le, etudes sur k désarmement a pns le 

110111 de Conseil nmsultatif rour les questions de désarmement 
le 1 "  Jarl V ter l 989 

86 A 44/654. pat " 
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